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1. Par une lettre en date du 8 octobre 1956 (A/3200), les reprP.sentants 

permanents de l'Afghanistan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, du Cambodge, 

de Ceylan, de l'Egypte, de l'Inde, de l'Indonesie, de l'Irak, de la Jordanie, 

du Liban, de la Libye, du Pakistan, de la Syrie et du Yemen ont demande, d'ordre 

de leurs gouvernements respectifs, l'inscription de la question suivante a 
l'ordre du jour de la onzieme session de l'Assemblee generale : "Question de 

l'Irian occidental (Nouvelle-Guinee occidentale)". Par une lettre en date du 

17 octobre 1956 (A/3200/Add.l), le representant permanent de l'Iran a demande que 

le nom de son pays soi t ajoute aux pays p1·eci tes. 

2. Le memoire explicatif joint a la premiere lettre rappelait la resolution 915(X) 

du 16 decembre 1955, dans laquelle l'Assemblee generale avait exprime l'espoir que 

les negociations qui avaient ete entreprises alors par le Gouvernement de la 

Republique d'Indonesie et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas donnerai2nt 

des resultats satisfaisants. Toutefois, etant donne que lesdites negociations 

n'avaient pas eu les resultats escomptes, les gouvernements precites estimaient 

necessaire d'attirer a nouveau l'attention de l'Assemblee generale sur la question 

de l'Irian occidental, pour que l'Assemblee examine cette question et formule la ou 

les recorr~andations appropriees. 
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3. A sa 578eme seance pleniere, tenue le 15 novembre 1956, l'Assemblee generale 

a decide d'inscrire cette ~uestion a l'ordre du jour de la presente session et 

l'a renvoyfie a la Premiere Corrunission pour examen et rapport. 

4. La Premiere Corrunission a examine la ~uestion de sa 857eme 3eance a 863eme 

s~ance, du 23 au 28 fevrier 1957. 

5. A la 857eme seance, tenue le 23 fevrier 1957, l'Arabie Saoudite, la BirKanie, 

la Bolivie, Ceylan, le Costa-Rica, l'Equateur, l'Ethiopie, l'Inde, l'Irak, le 

Pakistan, 1~ So~dan,, la Syrie et la Yougoslavie ant presente un projet de resolution 

corr~un (A/C.l/1.173). Ce projet de resolution tendait a ce ~ue l'Assemblee generale, 

ayant examine la ~uestion de l'Irian occidental (Nouvelle-Guinee occidentale), 

rappelant sa resolution 915(X) du 16 decembrP. 1955, et natAnt ~ue les negociations 

entre les Gouvernements de l'Indonesie et des Pays-Bas n'cnt pas jus~u'ici permis 

de resoudre ce prohleme, l) prie le President de l'Assemblee generale de constituer 

une corr~ission de bans offices composee de trois membres, en vue d'aider aux 

negociations entre les Gouvernements de l':rdonesi~ et des Pays-Bcs de maniere 

a parvenir a une solution juste et pacifi~ue de la a_uestion, conformement aux 

principes et aux buts de la Charte .' et 2) prj e la Con:mi.seion de bans offices de 

r~ndre COJ'1.pte a 1' Assemblee generale a sa prochaine session ordinaire. 

6 •. Ala 863eme seance, tenue le 28 fevrier 1957, le projet ce resolution ccrr~un 

(A/C.l/J..lT:5) a ete adopte, ala suite d'un vote par appel nominal, par 39 voix 

ccLtre 25, avec 9 abstentions; les voix se sent reparties ccrrune suit : 

Ont vote pour : Afghanistan, Albanie, Arabie Saoudite, Birmanie, Bolivie, 

Bulgarie, t;ambodge, Ceylan, Costa-Rica, Egypte, E~uateur, 

Ethiopie, Grece, Guatemala, Haiti, Inde, Indonesie, Irck, 

Iran, Japan, Jordanie, Liban, Liberia, Libye, Maroc, Nepal, 

Pakistan, Philippines, Pologne, Republi~ue socialiste 

sovieti~ue de Bielorussie, Republi~ue socialiste sovieti~ue 

d'Ukraine, Roumanie, Salvador, Syrie, Tchecoslova~uie, 

Thailande, Union d~s Republi~ues socialistes sovieti~ues, 

Yemen, Yougoslavic. 
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Australie, Autriche, Belgique, Bresil, Canada, Chine, 

·Colombie, Cuba, Danemark, France, Honduras, Irlande, 

Islande, Israel, Italie, Luxembourg, Nicaragua, Norvege, 

Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Perou, Portugal, Republique 

Dominicaine, Rpyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Sued.e. 

Argentlne, Chili, Espagne, Etats-Unis d'~erique, 

~inlande, Laos, Mexique, Turquie, Uruguay. 

7. En cor.sequence, la Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale 

d'adopter le projet de resolution suivant 

QUESTION DE L'IRIAN OCCIDENTAL (NOUVELLE-GUINEE OCCIDENTALE) 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question de l'Irian occidental (Nouvelle-Guinee occidentale), 

Rappelant sa resolution 915(X) du 16 decembre 1955, 
Nctant que les negociations entre les Gouvernements de l'Indonesie et des 

Pays-Bas n'ont pas jusqu'ici permis de resoudre ce probleme, 

1. Prie le President de l'Assemblee generale de constituer une corrnassion 

de bans offices composee de trois membres, en vue d'aid.er aux negociations entre 

les Gouvernements de 1' Indonesie et des Pays-Bas de manH•re a parvenir a une 

solution juste et pacifique de la question, conformement aux principes et aux 

buts d~ la Chartes; 

2. Prie la Corr~ission de bons offioes de rendre compte a l'Assemblee 

generale a sa proch~ine session ordinaire. 




